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L'association nationale  des juges de l'application des peines organise son prochain colloque 
sur le thème :

QUEL AVENIR POUR LA PROBATION? 
SURVEILLER OU REINSERER?

Vendredi 12 Mars 2010 de 9h à 17 h

au Palais du Luxembourg 15 Rue Vaugirard Paris 

Le  thème  choisi  devrait  permettre  à  chacun,   le  matin  ,  d'enrichir  ses 
connaissances sur les pratiques dans d'autres pays et l'après midi d'échanger et de 
comprendre les enjeux des  évolutions en cours.

Le Programme de la journée est prévu ainsi:

 Le matin : la  Probation à l'étranger

8h45 h Accueil des participants 

9h Ouverture  du colloque par François ZOCCHETTO Sénateur de la Mayenne 

9h30 Mr Guy CANIVET Président honoraire près la Cour de Cassation 
        Membre du Conseil Constitutionnel 

         analysera   l'évolution législative en matière de probation .

10H15 La pratique en Belgique 
Mme DEVOS:  Directrice Générale des maisons de Justice et membre 
du Comité de Gestion du Ministère de la Justice Belge  

11H15 La pratique au Canada 
M. MOUNAUD Directeur inter-régional des services Pénitentiaires de la 
région PACA  de de Corse 

12h30 Déjeuner libre ou au restaurant  réservé par l'ANJAP
Repas 20€ par personne pour les non adhérents, 

15 euros pour les adhérents 
Inscription obligatoire  (auprès de G.KOSKAS en même temps que 
l'inscription au colloque )



 L'après midi : Quel modèle pour la probation en France ? 
Enjeux et perspectives 

13h45  Évolution historique de la probation
Yves PERRIER  DSPIP  honoraire , Chercheur associé à l'ENAP 

14h45   Quelle prévention de la récidive ? Quel contrôle démocratique ? 
Table ronde

Les lois sécuritaires  adoptées ces dernières années en France 
viennent renforcer le contrôle social des personnes placées sous main 
de justice. Elles modifient les contours de la probation et conduisent à 
s'interroger à la fois sur le modèle de probation – quelle part pour le  
contrôle? Quelle part pour la réinsertion? - et sur un éventuel 
renforcement du contrôle démocratique des institutions qui concourent 
à leur mise en œuvre. 

Elle sera  animée par Denis SALAS magistrat, directeur scientifique 
des Cahiers de la justice  

avec la participation de :
Jean- Claude BOUVIER Vice-président chargé de l'application des 
peines au TGI de  Créteil 
Philippe POTTIER, adjoint au sous directeur chargé des  PPSMJ à la 
direction de l'administration pénitentiaire
Samuël AZE secrétaire général de la CGT personnel d'insertion 
Nicole MAESTRACCI, magistrat, Présidente de la FNARS ( sousréserve) 

16h45 Clôture des travaux par Mme ALLIOT MARIE,  Ministre d'État de la 
Justice et  des libertés ( à confirmer)

********************************************
L'inscription au colloque est gratuite mais obligatoire 

pour entrer dans la salle muni d'une pièce d'identité . 

Bulletin d'inscription a retourner à Gwenaêlle KOSKAS Trésorière ANJAP 
Service de l'Application des peines  (secteur 4)

TGI 173 Av Paul Vaillant Couturier 93008  BOBIGNY Cedex 

Nom   …........................................Prénom …...........................................................

Fonction …...............................................................

Adresse mail …........................................................................................................

demande mon inscription au colloque de l'ANJAP 

Signature : 

Je souhaite prendre mon repas au restaurant réservé par l'ANJAP 

et je joins un chèque de 20€à l'ordre de l'ANJAP  ou 15 € si adhérent de l'ANJAP


